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1. LE DISPOSITIF  
 

A- Qu’est-ce que l’Aide Départementale pour 

l’Accès aux Produits de Première Nécessité ? 

C’est une aide extra légale et exceptionnelle. Elle a 

pour objet d’apporter une réponse ponctuelle aux 

besoins primaires (alimentation et hygiène) des 

personnes en situation de précarité. Cette prestation 

est non imposable, incessible et insaisissable. 

B- Qui peut en bénéficier ? 

Dans le respect des conditions d’éligibilités 

renseignées dans le règlement intérieur en vigueur, 

les publics visés par l’aide, sont les ménages 

précaires composés d’enfant(s) jusqu’au 18 ans de 

l’enfant à charge, les femmes enceintes (à partir du 

3ème mois de grossesse) et les personnes victimes de 

violence conjugale. 

 

C- Conditions d’attribution 

L’attribution de l’aide Départementale pour l’accès 

aux produits de première nécessité est soumise à 

conditions de ressources. 

 

La situation du demandeur doit faire l’objet d’une 

évaluation sociale par un travailleur social du 

Département, qui se réfère au règlement intérieur 

en vigueur.  

 

D- Où faire la demande ? Quelle est la 

procédure d'attribution ? 

Auprès des Equipes d’Accueil Inconditionnel, des 

Equipes Pluridisciplinaires. 

 

 

 

 

 

 

E - Recours 

Les voies de recours gracieux et/ou contentieux sont 

signifiées lors de la notification de la décision. 

 

F - Participation du bénéficiaire 

Aucune participation du bénéficiaire n’est 

demandée. 

 

G - Versement de l’aide 

L’aide peut être délivrée sous forme de Chèque 

D’Accompagnement Personnalisé (CAP) ou de 

virement bancaire. 

 

Elle est accordée pour une durée limitée et peut être 

renouvelée, dans le strict respect des conditions 

fixées dans le règlement intérieur. Toute nouvelle 

demande fait l’objet d’une nouvelle évaluation qui 

prend en compte les répercussions de la précédente 

aide sur la situation et la dynamique du ménage 
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